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P É T I T I O N
D E

LA COMPAGNIE d’ARQUEBUSIERS

DE ' >

LA VILLE DE DOLE EN FRANCHE-COMTÉ.
^ ^

JLiA Compagnie d’Arquebufiers de la ville de Dole , animée

dans tous les temps du patridtifme le plus vrai ,
vouée k la

défenfe & au maintien du bon ordre de fa patrie
,
dans le

moment où rAlTemblée Nationale va s’occuper de l’organi-

fation des Gardes Nationales
, a cru devoir mettre fous les

yeux de cette augufte Alfemblée les titres qu’elle a pour en

faire partie
,
puifque dans tous les temps elle en a fait le

fervice.

Un fimple récit hiftorique prouvera que
,
depuis fon exif-

tence
,

elle a toujours eu un rang diflingué dans la Milice

bourgeoife; que toujours les poftes périlleux lui ont été con-

- fiés
;
qu’enfin elle n’eft qu’une émanation de l’ancienne Mi-

lice bourgeoife qui a toujours fubfifté dans cette province

,

& qui faifoit même la feule force militaire qu’elle employa

contre fes ennemis, tant qu’elle a été fous le gouvernement

de fes Comtes particuliers
, ou fous celui de la Maifon

d’Autriche.

Les circonftances impérieufes qui çnt néceffité la formation

de la Garde Nationale
,
décidèrent

,
il y a près de huit fiècles

,
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rétablifTement d’un fenvblable corps. Les abus d’autorité com-

mis au nom d’un feul y ont rendu néceffaire la création de

la nouvelle
,
comme l’ancienne devoir fa formation au def-

potifme de plufieurs.

Les Compagnies d’Arquebufe tirent leur origine de cette

ancienne Milice. Leur utilité, aulTi reconnue que leur exif-

tence, ayant mérité dans tous les temps k celle de Dole des

prérogatives confirmées k différentes époques
,

elle défire

vivement être maintenue dans fa poflèfTion.

Les Arquebufiers de Dole reconnoiffent pour les premiers

membres de leur Compagnie
,
ces braves citoyens qui

,
fous

le titre d’Arquebufiers bourgeois
,
fe réunirent

,
il y a plu-

fieurs fiècles
,
pour la défenfe de leur ville

, & que les Ducs

de Bourgogne
,
leurs anciens Souverains

,
employèrent plu-

fieurs fois dans leurs armées.

Dole ,
ancienne Capitale de la Franche-Comté

, & regar-

dée long-temps comme une ville importante
,
a effuyé plu-

fieurs fiéges. La refiftance qu’elle oppofa k fes ennemis dans

ces occafions ,
fut toujours une preuve d’autant plus évidente

de la valeur de fes habitans
, & en particulier de celle de

de fes Arquebufiers
,

qu’ils furent prefque toujours réduits

k leurs feules forces.

Cette ville obligea en 1478 les Français qui en avoient

formé le fiège
,

k fe retirer. Elle fut prife
,
k la vérité

,
en

1479 i
Général français n’y pénétra qu’k la faveur

d’une intelligence qu’il s^étoit ménagée avec des troupes en-

voyées au fecours de Dole ; & il ne s’en rendit maître
,
qu’a-

près avoir taillé en pièces ces braves Arquebufiers qui
,
réunis

fur la grande place, fuccombèrent, accablés par le nombre,

après la plus vigoureufe réfiftance, Une croix élevée fur cette
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place attefte encore aujourd’hui cet événement glorieux Sc

fùnelie. Par un ufage refpeftable par fon ancienneté & fon

motif^ la Compagnie de l’Arquebufe vient chaque année

rendre hommaga à ce monument.

Le Prince de Condé ayant mis le fiége devant Dole en

1636 ,
fournit à la Compagnie une nouvelle occafion de

fignaler fon courage & fon patriotifme. Sous les ordres de

fon chef on la vit fe porter avec célérité dans tous les en-

droits où l’attaque étoit la plus vive , & elle ne contribua

pas peu à la belle défenfe qui força le Prince a lever le fiége,

& couvrit fes concitoyens d’une gloire immortelle.

Les Arquebufiers fe diftinguèrent de nouveau dans les

fiéges que Dole fou tint en 1668 & 1674. Enfin on peut affu-

rer qu’il ne s’eft préfenté aucune occafion où cette Com-
pagnie n’ait donné les témoignages les plus décidés de dé-

vouement à la patrie
,
d’attachement pour fes Souverains &

d’emprefiTement à fe rendre utile k fes concitoyens.

Ces fervices multipliés engagèrent
,
k différentes époques,

le Corps municipal k approuver les fiatuts de la Compagnie

,

& k lui accorder plufieurs prérogatives qui furent confirmées

par le Roi d’Efpagne
,
fur l’avis du Parlement de Franche-

Comté alors féant k Dole
;
& ce Parlement, co-gouverneur

de la province
,

les lui confirma de nouveau k une époque

'plus récente.

Parmi ces privilèges
,
celui qui toujours l’a flatté davan-

tage
,
a été d’occuper les polies d’honneur dans les affem-

blées des Compagnies bourgeoifes, & fur- tout lorfqu’il a

été queftion de la défenfe de la ville. Cette prérogative ac-

cordée par le Roi d’Efpagne Philippe lïl, en 1608, a été
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alTurée plufieurs fois à la Compagnie de l’Arquebufe par les

Gouverneurs & Commandans de cette province.

M. le Maréchal de Lorges
,
un de fes Commandans, qui,

en 1744, avoir invité cette Compagnie à/e trouver k Ve-

foul lors du palTage de Louis XV en cette ville, où elle

mérita l’attention de ce monarque, lui accorda en 1758

une nouvelle confirmation de ce privilège particulier
,
en

déclarant que dans les occafions qui pourroient fe préfenter,

elle feroit regardée comme formant la Compagnie de gre-

nadiers de la Milice bourgeoife.

Lors de l’établifiement de la Garde Nationale aduellement

exiftante k Dole
,

les Arquebufiers, oubliant pour l’inftant

cette prérogative ,
ne s’occupant que des événemens qui

rendoient cette formation néceffaire & urgente
, & ne la re-

gardant d’ailleurs que comme provifoire
,

fe font emprelîés

de fe faire infcrire dans cette Milice
,
trouvant toutes les

fondions également honorables ,
dès qu’il s’agilToit de con-

tribuer k la sûreté , k la tranquillité
,
au bonheur de leurs

concitoyens.

Si l’urgence des circonftances a pu déterminer la Com-

pagnie de l’Arquebufe k ne pas réclamer pendant quelques

inftans un.de fes plus beaux privilèges; fi elle n’a pas fuivi

dès les premiers momens l’exemple que lui ofîfoient plufieurs

Compagnies d’ Arquebufiers ,
& entr’autres celle de la Capi-

tale de la France
^
cette détermination inftantanée n’a pu

nuire k une prérogative k laquelle elle eft fortement atta-

chée, & dont elle défire vivement la confervation 8c la jpuif-

fance. ^

C’ed d’après ces puilTantes confidérations
,
que la Compa-
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gnie d’Arquebufiers de la ville de Dole a cru devoir faire

connoître à rAlTemblée Nationale les privilèges dont elle a

conltamment joui
,
& en particulier celui d’étre regardée

,comme formant la Compagnie de grenadiers de la Garde

Nationale de cette ville
;
qu’elle défire d’étre maintenue dans

la polTelTion de cette prérogative, lors de la nouvelle orga-

nifation annoncée pour cette Garde Nationale
; & qu’elle ef-

père que cette augufte Affemblée ayant égard à l’ancienneté

d’une diftinébion accordée à des fervices multipliés
,
à une

utilité reconnue ,
lui en confervera la jouilTance

,
en décla-

rant que les Compagnies d’Arquebufiers formeront la pre-

mière Compagnie de la Garde Nationale dans les villes où

elles fe trouveront établies.

L’Affemblée Nationale
,
en accueillant la demande de la

Compagnie
,
lui fournira un moyen de renouveler les preu-

ves qu’elle a toujours données de fon attachement invio-

lable à la Nation & au Roi
,
& de fa difpofition toujours

fubfift^te de verfer fon fang pour la défenfe de la Patrie

& le foutien du trône.

Arrêté dans l’affemblée générale de la Compagnie le feize

décembre mil fept cent quatre-vingt-neuf.

Signés, Le Marquis de Froifîàrd - Berfaillin
,
capitaine

;

Froidevaux, lieutenant ; Opine!
,
major - Opine! fi!s

,
aide-

major; Lemaître, porte-étendard; Arbey
,
Foing, Chaboz

père, du Defchaux, DeÜfle
,
DeÜfle füs ^ Chabozfils, Opi-

ne! cadet
,
Maconneau

,
Machard

,
Malet

,
de Préville ,, le

Comte de Froiffard, Rémond, Joly, le Comte de Balay,

Perruche père, de Perfan Dompmartin
, Yerguet,, Eve,
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Limet
,
Lemaître fils

,
Thouverey , Thouverey neveu , le

Comte de Reculot
,
Lagut, Arcelin, Grozey, Brunet fils,

Bonvalot
,
Sugniaux aîné

,
Brunet père

, Sugnaux cadet

,

Vuillier ,
Chartrain, Roifigneux

,
Roy, Froidevaux aîné,

Froidevaux cadet
,
Thervay aîné

,
Perruche aîné

, Perruche

puiné
,
Perruche fils

,
Pialat

, Chappuis aîné
, Chappuis ca-

det ,
Chappuis

,
Brunet

,
Agnus de RoufFange

,
Piot

, Ra-

bufibn ,
d’Egtemont

,
le Marquis de Raulin

,
Gondeau

,

Rougeot d’Augny. Prost, Secrétaire.
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